




Daniel
Zone de texte 
Suite à la réclamation concernant NAZARET Romain, le collège des commissaires rend la décision suivante:
Le coureur NAZARET n'est en rien responsable de la roue non réglementaire qui lui a été donnée, par la voiture de dépannage de l'organisation, suite à sa chute et à sa crevaison  Pour tenir compte de la supériorité que lui a procuré le développement non conforme de cette roue, les 2 coureurs sont déclarés second exaequo.
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